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n°166 333 du 25 avril 2016 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

1. l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

2. la Ville de BASTOGNE, représentée par son Bourgmestre 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 janvier 2013, par X, qui déclare être de nationalité ukrainienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de non prise en considération d’une demande d’admission au 

séjour, prise le 10 décembre 2012. 

 

Vu le titre I
er
 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 janvier 2013 avec la référence X. 

 

Vu les notes d’observations des deux parties défenderesses et le dossier administratif de la première 

partie défenderesse. 

 

Vu l’ordonnance du 5 févier 2016 convoquant les parties à l’audience du 9 mars 2016. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. BEN HAMMOUDA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, A. BIRAMANE qui comparaît pour la première partie défenderesse et Me D. MOINET, 

avocat, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 28 février 2012, la requérante a introduit une demande de visa court séjour. Cette demande a été 

rejetée le 22 août 2012. 

 

1.2 La requérante a été mise en possession d’une déclaration d’arrivée valable du 12 octobre 2012 au 

20 décembre 2012. 

 

1.3 Le 10 décembre 2012, la partie requérante s’est présentée à l’administration communale de la ville 

d’Arlon pour introduire une demande d’admission au séjour, sur la base des articles 10 et 12bis de la loi 
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du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.4 A la même date, la seconde partie défenderesse a pris une décision de non prise en considération 

d’une demande d’admission au séjour (annexe 15ter), à l’égard de la requérante. Cette décision, qui lui 

a été notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Cette demande n'est pas prise en considération et n'est pas transmise au Ministre ou à son délégué 

au motif que l'étranger ne produit pas à l'appui de sa demande tous les documents visés aux articles 10, 

§§ 1
er
 à 3 et 12bis, §§ 1

er
 et 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, à savoir : 

 

Un visa type C en vue mariage ». 

 

1.5 Le 11 avril 2013, la première partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), 

à l’égard de la requérante. Le recours introduit contre cette décision devant le Conseil du contentieux 

des étrangers (ci-après : le Conseil) a été rejeté par un arrêt n° 166 334 prononcé le 25 avril 2016.  

 

2. Question préalable 

 

Dans sa note d’observations et lors de l’audience du 9 mars 2016, la première partie défenderesse 

demande sa mise hors de cause. 

 

En l’espèce, à la lecture du dossier administratif, le Conseil ne peut que constater que l’Etat belge n'a 

pris aucune part dans la décision attaquée.  

 

En conséquence, la première partie défenderesse doit être mise hors de cause. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 10 et 12bis de la loi du 15 

décembre 1980, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), des articles 1 à 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 22 de la Constitution, des 

articles 8 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), du « principe de bonne administration », des « formalités 

substantielles, prescrites à peine de nullité, de l'excès de pouvoir », ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

Après un rappel théorique relatif aux articles 10 et 12bis de la loi du 15 décembre 1980, elle soutient 

que « la requérante fait valoir des circonstances exceptionnelles, qu’au titre de son contrat marital 

conclut [sic] le 10 décembre 2012 sur le sol belge, il est contradictoire de lui solliciter un visa de type C 

en vue du mariage tenant compte que la requérante s’est marié [sic] sur le sol belge le 10 décembre 

2012 et est devenu [sic] le conjoint [sic] d’un étranger reconnu réfugié. […] la requérante fait observer 

que sa nouvelle qualité de conjointe d'un étranger reconnu réfugié acquise sur le sol belge, est une 

circonstance exceptionnelle lui permettant d'introduire sa demande de séjour sur le sol belge, sachant 

que précédemment à sa venue sur le sol belge, la requérante a formulé, à deux reprises, une demande 

de visa de type C à son représentant diplomatique, toutes deux rejetées ; Que pour accélérer le projet 

d'union maritale, la requérante et son fiancé ont décidé de conclure cette union sur le sol belge, le fiancé 

de la requérante étant affecté d'une maladie grave ; Que la requérante est un soutien moral 

indispensable à son époux, que ce dernier nécessite l'assistance d'une tierce personne, que la 

requérante est le seul entourage familial de son époux, que partant le maintien de la décision attaquée 

serait gravement préjudiciable et vécue comme un drame pour tous les membres de cette famille. Qu'il 

est regrettable que l'administration ait manqué à son devoir de diligences [sic] dans l'examen de 

demande de séjour de la requérante, que la décision attaquée est manifestement contradictoire, 

l'administration refusant d'accorder tous les nouveaux droits de la requérante en sa qualité d'épouse 

d'un étranger reconnu réfugié, et viole le principe d'égalité et de non[-]discrimination. […] ». Elle ajoute 
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que « l’autorité administrative, par sa prise de décision, viole les formes substantielles que doit 

comporter tout acte administratif préjudiciable au titulaire du droit séjour [sic] ». 

 

Elle fait également valoir que « l'acte attaqué est en violation totale avec les prescrits légaux, eu égard à 

la procédure légale, l'exigence du respect du droit à la vie familiale et à la vie privée, que ces règles 

requièrent de sauvegarder le droit de la requérante de fonder une vie familiale avec un étranger reconnu 

réfugié. Qu'une décision de rejet de l'annulation de l'acte attaqué porterait une atteinte grave et sérieuse 

sur le droit à la vie familiale du requérant [sic]. Que ce droit à la vie familiale s'inscrit dans le respect de 

la dignité inhérente à la personne humaine : que dès lors une décision contraire violerait manifestement 

un droit absolu. […]. Qu'il incombe au Conseil du Contentieux des étrangers d'assurer que tous les 

moyens soient mis en œuvre pour garantir le respect du droit au respect de sa vie familiale et au droit à 

la dignité humaine du requérant [sic], dans le respect de la législation nationale et des droits 

fondamentaux de l'homme. Que les circonstances de la cause, ne peuvent qu'inviter le Conseil du 

Contentieux des étrangers à sauvegarder les droits de ladite requérante au respect de ces droits 

fondamentaux. […] », et se réfère à un arrêt du Conseil. 

 

4. Discussion 

 

4.1.1 Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de cet arrêté. 

 

4.1.2 Le Conseil observe également que la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe « de 

bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà 

jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne 

administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, 

fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). Force est 

dès lors de constater que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation du principe 

« de bonne administration ». 

 

4.1.3 Le Conseil rappelle enfin que la violation de formes substantielles, prescrites à peine de nullité, 

l’excès ou le détournement de pouvoir ne sont pas un fondement d’annulation mais une cause 

générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au 

sens de l’article 39/69, § 1
er
, de cette même loi (dans le même sens : Conseil d’Etat, arrêt n° 144.164 du 

4 mai 2005). 

 

4.2.1 Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 12bis, § 1
er
, alinéa 1

er
, 

de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’admission au séjour sur la base de l’article 10 de la même 

loi doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou 

dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour. Par dérogation à ce principe, la demande peut être 

introduite auprès de l’administration communale du lieu de séjour de l’étranger si celui-ci se trouve dans 

l’un des cas visés par l’article 12bis, § 1
er
, alinéa 2, 1° à 4°, de la loi, à savoir :  

« 1° s'il est déjà admis ou autorisé à séjourner plus de trois mois dans le Royaume à un autre titre et 

présente toutes les preuves visées au § 2 avant la fin de cette admission ou autorisation ;  

2° s'il est autorisé au séjour pour trois mois au maximum et, si la loi le requiert, qu'il dispose d'un visa 

valable en vue de conclure un mariage ou un partenariat en Belgique, si ce mariage ou partenariat a 

effectivement été conclu avant la fin de cette autorisation et s'il présente toutes les preuves visées au § 

2 avant la fin de cette autorisation ;  

3° s'il se trouve dans des circonstances exceptionnelles qui l'empêchent de retourner dans son pays 

pour demander le visa requis en vertu de l'article 2 auprès du représentant diplomatique ou consulaire 

belge compétent, et présente toutes les preuves visées au § 2 ainsi qu'une preuve de son identité ;  
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4° s'il est autorisé au séjour pour trois mois au maximum et est un enfant mineur visé à l'article 10, § 1
er
, 

alinéa 1
er
, 4°, tirets 2 et 3, ou s'il est l'auteur d'un mineur reconnu réfugié ou d'un mineur bénéficiant de 

la protection subsidiaire visé à l'article 10, § 1
er
, alinéa 1

er
, 7° ». 

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2.2 En l’occurrence, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le motif que 

« l'étranger ne produit pas à l'appui de sa demande tous les documents visés aux articles 10, §§ 1
er

 à 3 

et 12bis, §§ 1
er
 et 3, de la loi du 15 décembre 1980 […], à savoir : Un visa type C en vue mariage », 

faisant application de l’article 12bis, § 1
er
, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

A cet égard, le Conseil relève que la partie requérante soutient notamment que « la requérante fait 

observer que sa nouvelle qualité de conjointe d'un étranger reconnu réfugié acquise sur le sol belge, est 

une circonstance exceptionnelle lui permettant d'introduire sa demande de séjour sur le sol belge », 

semblant alléguer que la requérante a fait valoir, dans sa demande, l’application de l’article 12bis, § 1
er
, 

alinéa 2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 et non celle de l’article 12bis, § 1
er
, alinéa 2, 2°, de la loi du 

15 décembre 1980. Il observe également que le dossier administratif déposé par la première partie 

défenderesse ne contient pas la demande d’admission au séjour, introduite par la requérante, ni aucun 

des documents produits par celle-ci à l’appui de cette demande. Selon l’article 39/59, § 1
er
, alinéa 1

er
, de 

la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif 

dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits 

soient manifestement inexacts ». Cette disposition est également applicable lorsque le dossier déposé 

est incomplet (dans le même sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008). La note d’observation de 

la deuxième partie défenderesse ne contient aucune observation à cet égard. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la deuxième partie défenderesse est restée en défaut de produire 

devant le Conseil la demande d’admission au séjour introduite par la requérante, ainsi que les 

documents déposés par celle-ci à l’appui de cette demande. Dès lors, en l’absence de dossier 

administratif complet, le Conseil ne saurait que constater qu’il ne peut procéder à la vérification des 

allégations de la requérante formulées en termes de requête, et de déterminer à quel titre la requérante 

a introduit sa demande d’admission au séjour auprès de l’administration communale de Bastogne, dans 

la mesure où rien ne permet de considérer que les affirmations de la requérante ne seraient pas 

manifestement inexactes. 

 

Par conséquent, le Conseil ne peut que constater que la deuxième partie défenderesse n’a pas permis 

au Conseil d’examiner le caractère suffisant et adéquat de la motivation de sa décision à cet égard. 

 

4.3 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation de la 

décision attaquée.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers 
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5.2 La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

6. Dépens  

 

6.1 Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

6.2 La partie requérante ayant acquitté cent septante-sept euros de droit de rôle, le droit de rôle 

indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de deux euros, doit être remboursé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1
er

 

 

La décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour, prise le 10 décembre 

2012, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

Article 4 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de deux euros, doit être 

remboursé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq avril deux mille seize par : 

 

 

 

Mme S. GOBERT,  président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. P. PALERMO,  greffier.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO S. GOBERT 

 


